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1. L’organisation institutionnelle de l’Union européenne

* Les institutions : Commission, Conseil, Parlement, Cour de justice, Cour des comptes

* Les organes consultatifs  : Comité des régions, Comité économique et social

* Les organes financiers : Banque centrale européenne, BEI

* Les agences : agences communautaires, agences exécutives, agences de PESC…

* Le médiateur européen

* Les présidences du Conseil des ministres de l’UE : République tchèque, Suède(2009), 
Espagne, Belgique (2010), Hongrie, Pologne (2011), Danemark, Chypre (2012), Irlande, 
Lituanie (2013),…

* Un organe politique : le Conseil européen
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1. L’organisation institutionnelle de l’Union européenne

* La Commission européenne

 27 commissaires. 

 Choix du Président par les États membres et approbation du Parlement européen. 

 Commissaires nommés par leurs gouvernements et approbation par le Parlement. 

 Mandat de 5 ans.

 Institution politiquement indépendante. 

 Représente et défend les intérêts de l’UE. 

 Veille au respect et à l’exécution des traités et de la législation communautaires. 

Monopole de l’initiative législative. 

Mise en œuvre des politiques communes et des programmes communautaires.

 Exécute le budget. 
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1. L’organisation institutionnelle de l’Union européenne

* Le Parlement européen

 Mandat de 5 ans. 

 Election au suffrage universel direct, avec des modes de scrutin nationaux. 

 Répartition des sièges par État membre, proportionnellement à la population. 

 Les députés européens siègent par groupes politiques et non par délégation nationale. 

 Représente les intérêts des citoyens. 

 Compétences législatives et budgétaires partagées avec le Conseil de l'UE. 

 Pouvoir de dissoudre la Commission européenne.

www.elections-europeennes.org

Composition : 785 députés (2004-2009) - 736 députés (juin 2009) - 751 députés (traité de Lisbonne) 
dont France : 78 députés (2004-2009) - 72 députés (juin 2009) - 74 députés (traité de Lisbonne).
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1. L’organisation institutionnelle de l’Union européenne

* Le Conseil des ministres

 Chaque État membre dispose au Conseil d’un nombre de voix selon sa population. 
 Organe principal du processus décisionnel de l’UE. 

 Compétences législatives et budgétaires partagées avec le Parlement européen. 

 La plupart des décisions sont prises à la majorité, mais certaines questions délicates 
(politique fiscale, droit d’asile, immigration, politique étrangère) exigent l’unanimité.

 Neuf formations selon les sujets traités. Les travaux du Conseil sont préparés et 
coordonnés par le Comité des Représentants Permanents (COREPER).
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1. L’organisation institutionnelle de l’Union européenne

* La présidence du Conseil des ministres

 Présidence tournante de six mois. 
 La République tchèque assure la présidence jusqu'au 30 juin 2009. 
 Les présidences à venir : Suède, Espagne, Belgique.

* Le Conseil européen

 Réunion des chefs d’État ou de gouvernement des États membres. 
 Définir les grandes orientations politiques de l'Union européenne.
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La prise de décision communautaire

Les règles et les procédures de décision au sein de l’UE sont définies dans les traités. 
Toute proposition de nouvel acte législatif repose nécessairement sur un article des traités (le droit primaire), qui 
constitue sa base juridique. Celle-ci détermine la procédure législative à suivre. Les trois procédures principales sont : 
la codécision, la consultation, l’avis conforme.
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1. L’organisation institutionnelle de l’Union européenne



2.

Le budget communautaire
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* Les dépenses

 Cadre pluriannuel des dépenses traduisant les priorités politiques de l'Union. 

 Priorités politiques : politiques traditionnelles de l’UE, influence de la stratégie de Lisbonne, montée en puissance 
de JLS et UE en tant qu’acteur mondial.

 Adopté en 2006 : accord interinstitutionnel Parlement européen / Conseil / Commission.

* Les recettes
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2. Le budget communautaire | Perspectives financières 2007-2013
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2. Le budget communautaire | Perspectives financières 2007-2013
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2. Le budget communautaire | Dépenses 2009
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2. Le budget communautaire | Avant projet 2010


